
 

 
 

 
 

Monsieur X  VIEMON, 
Chef d’établissement 
             aux  
    parents d’élèves 
    non  Marcquois      
 

 

DEMANDE de SCOLARISATION HORS DE LA COMMUNE DE MARCQ-en-BAROEUL 

 

 

Marcq-en-Baroeul, septembre 2023 
 

Madame, Monsieur, 

 

L’école perçoit de la part de la mairie de Marcq-en-Baroeul une subvention appelée « forfait 

communal » pour les seuls élèves marcquois. 

 

Suite à l’accord intervenu entre un certain nombre de municipalités (Bondues, Bousbecque, 

Comines, Croix, Halluin, Hem, Leers, Linselles, Lys les Lannoy, Mouvaux, Neuville en Ferrain, Roncq, 

Roubaix, Tourcoing, Toufflers, Wasquehal, Wattrelos), l’école Saint Christophe peut éventuellement 

recevoir une subvention pour les enfants qui ne résident pas à Marcq-en-Baroeul.  

  

Veuillez trouver ci-joint ce formulaire municipal avec 8 critères.  

Si vous remplissez l’un des huit, merci de : 

- remplir la partie « état civil » en haut de la feuille,   

- cocher le motif de la demande de scolarisation hors de la commune de domicile  

souvent la case 7 ( les parents travaillent tous les 2 dont l’un dans la commune d’accueil )                          

ou la case 8 ( les parents travaillent tous les 2 et la reprise de l’enfant est assurée par les grands-

parents domiciliés à Marcq-en-Baroeul ), 

-  joindre les justificatifs demandés : photocopie des certificats de travail des 2 parents + un 

justificatif du domicile + dernières fiches de salaire (vous pouvez masquer les montants !) 

- dater 

- et de ne pas oublier de signer. 

 

Cela ne vous prendra que quelques minutes mais cet effort peut être vite rentabilisé par l’octroi 

d’une subvention qui nous sera bien utile !  

Bien évidemment, l’octroi ou non de cette subvention ne remet aucunement en cause 

l’inscription de votre enfant à l’école Saint Christophe ! 

  

Comptant donc sur vous et vous remerciant par avance de me rendre ce petit dossier avant fin septembre, 

je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de mes sentiments dévoués. 

 

X VIEMON 

       
28, rue du Docteur Bouret  

(Direction, secrétariat et classes élémentaires) 

20 bis, rue Boissonnet (classes maternelles) 

59700 Marcq-en-Barœul 
 : 03.20.98.64.26      : 03.20.45.93.90 

 viemonstchristophe@gmail.com 

 secretariatstchristophe@hotmail.fr 

http://www.ecolesaintchristophe.fr 
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